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REGLEMENT DU 
COMITE PERMANENT DES PROGRAMMES ET DES FINANCES 

 
 

INTRODUCTION 
 
 
1. A sa quatre-vingt-treizième session (extraordinaire), le 7 juin 2007, le Conseil a 
adopté la résolution n° 1151 (XCIII) relative à la « création du Comité permanent des 
programmes et des finances ». 
 
2. Le paragraphe 5 du dispositif de la résolution n° 1151 précise que «  le Comité 
permanent se dotera d’un règlement, lequel sera soumis à l’approbation du Conseil ». 
 
3. Le projet ci-joint de règlement du Comité permanent des programmes et des 
finances est soumis à l’examen des Etats Membres.  Il s’inspire du règlement du 
Conseil, du règlement du Comité exécutif, ainsi que du règlement de l’ancien Sous-
Comité du budget et des finances. 
 
4. Dès que ce règlement aura reçu l’accord de principe du Comité permanent, il 
sera soumis pour approbation au Conseil. 
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REGLEMENT DU  
COMITE PERMANENT DES PROGRAMMES ET DES FINANCES 

 
 

I. SESSIONS 
 

Article 1 
 

1. Le Comité permanent se réunit en règle générale deux fois l’an, et plus souvent 
si nécessaire, pour s’acquitter de ses fonctions, à la demande: 
 

(a) du Conseil; 
 
(b) d’un tiers de ses membres; 
 
(c) de son président; 
 
(d) du Directeur général après consultation du président. 

 
2. Tous les Etats Membres de l’Organisation ont la qualité de membre du Comité 
permanent. 

 
Article 2 

 
Les réunions du Comité permanent se tiennent à Genève. 
 

Article 3 
 

Les réunions du Comité permanent sont privées. 
 

Article 4 
 

L’Administration notifie aux membres la date de la première séance de chaque 
session.  Cette notification est communiquée au plus tard deux semaines avant la date 
d’ouverture de la session, à moins que les membres ne conviennent d’un délai plus 
court. 

 
 

II. ORDRE DU JOUR 
 

Article 5 
 

1. Après consultation du président et des membres du Comité permanent, 
l’Administration établit l’ordre du jour provisoire de chaque session, qui comprend les 
questions proposées par: 
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a) le Conseil; 
 
b) le Comité permanent lors d’une session antérieure; 
 
c) tout membre du Comité permanent; 
 
d) le Directeur général. 

 
2. L’Administration communique l’ordre du jour provisoire et les principaux 
documents de la session à tous les membres au plus tard deux semaines avant la date 
d’ouverture de la session, sans préjudice des dispositions de l’article 4.   

 
Article 6 

 
1. Au début de chaque session, le Comité permanent arrête l’ordre du jour de sa 
session.   
 
2. Le Comité permanent peut modifier l’ordre du jour au cours de la session. 
 
 

III. LETTRES DE CREANCE 
 

Article 7 
 

Les communications par lesquelles les Etats Membres font connaître à 
l’Administration le nom de leurs représentants sont considérées comme constituant les 
lettres de créance. 

 
 

IV. EXPERTS 
 

Article 8 
 

 S’il le juge utile pour ses travaux, le Comité permanent peut inviter des experts à ses 
réunions. 
 
 

V. BUREAU 
 

Article 9 
 

 
 Le bureau du Conseil agit en qualité de bureau du Comité permanent. 
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Article 10 
 

Le Vice-Président, agissant en qualité de président, a les mêmes devoirs et les 
mêmes pouvoirs que le Président. 

 
 

VI. SOUS-COMITES 
 

Article 11 
 

 Le Comité permanent peut créer tout sous-comité et groupe de travail nécessaire 
à l’accomplissement de ses fonctions. 
 
 

VII. SECRETARIAT 
 

Article 12 
 

1. Le Directeur général assiste, ou se fait représenter par le Directeur général 
adjoint ou un autre fonctionnaire désigné par lui, à toutes les sessions du Comité 
permanent.  Le Directeur général, ou son représentant, peut prendre part aux débats, 
sans droit de vote. 
 
2. Le Directeur général désigne et dirige le secrétariat du Comité permanent. 
 
 

VIII. LANGUES ET DOCUMENTATION 
 

Article 13 
 

Le Comité permanent utilisera les langues officielles de l’Organisation. 
 

Article 14 
 
1. Les discours prononcés dans l’une des langues officielles sont interprétés dans 
les autres langues officielles par les interprètes mis à disposition par le secrétariat. 
 
2. Tout représentant peut prendre la parole dans une langue autre que les langues 
officielles, mais il doit assurer la traduction ou l’interprétation dans l’une des langues 
officielles.  L’interprétation dans les autres langues officielles par les interprètes mis à 
disposition par le secrétariat peut être faite d’après la traduction ou l’interprétation 
dans la première langue officielle. 
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Article 15 
 
1. Tous les documents du Comité permanent sont établis dans les langues 
officielles. 
 
2. Le rapport sur chaque session est distribué aussitôt que possible à tous les 
Etats Membres. Il n’est pas établi de procès-verbaux des séances. 

 
 

IX. CONDUITE DES DEBATS 
 

Article 16 
 

Le quorum est constitué par la majorité des membres du Comité permanent. 
 

Article 17 
 
 Outre les devoirs et les pouvoirs qui lui sont conférés en vertu d’autres 
dispositions du  présent règlement, le Président prononce l’ouverture et la clôture de 
chaque réunion du Comité permanent, dirige les débats, veille au maintien de l’ordre, 
assure l’application du présent règlement, accorde et retire la parole, met les questions 
aux voix et proclame les décisions. 
 
 

X. VOTE 
 

Article 18 
 
1. Chaque membre du Comité permanent dispose d’une voix. 
 
2. Les décisions sont prises de préférence par consensus. 
 

Article 19 
 
 En cas de vote, les dispositions pertinentes de la Constitution (article 29) et du 
Règlement du Conseil (articles 37 à 46) s’appliquent. 
 

Article 20 
 
 A moins que les recommandations du Comité permanent ne reflètent 
l’unanimité des membres présents, les divergences de vue sont portées à la 
connaissance du Conseil. 
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XI. DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Article 21 
 
 Dans les cas qui ne sont pas visés par le présent règlement, le Comité permanent 
applique les dispositions pertinentes du règlement du Conseil. 
 

Article 22 
 
1. Le Comité permanent peut suspendre à titre provisoire l’application de toute 
disposition du présent règlement pourvu que cette suspension soit compatible avec le 
mandat du Comité permanent, le règlement du Conseil et la Constitution de 
l’Organisation. 
 
2. Le Comité permanent rend compte au Conseil de toute suspension de ce genre. 
 

Article 23 
 
 Le Comité permanent peut modifier toute disposition du présent règlement, sous 
réserve de l’approbation du Conseil et pourvu que la proposition d’amendement soit 
compatible avec le mandat du Comité permanent et la Constitution de l’Organisation. 
 

Article 24 
 
 Jusqu’à ce que les amendements de 1998 à la Constitution de l’OIM soient 
entrés en vigueur, le Comité permanent rendra également compte au Comité exécutif. 
 
 
 




